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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU MUNICIPALITÉ 
DE KAZABAZUA 

 
  Procès-verbal - Mardi le 4 mars 2025 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA, TENUE AU 26 CHEMIN BEGLEY (CENTRE 
COMMUNAUTAIRE) LE 4 MARS 2025 À 19H00, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. 
ROBERT BERGERON, MAIRE 
 
SONT PRÉSENTS, PAUL CHAMBERLAIN, LYNNE LACHAPELLE, SYLVAIN LA 
FRANCE, BRANDY KILLEEN, LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-
TRÉSORIER PIERRE VAILLANCOURT  
 
SONT ABSENT : MATTHEW ORLANDO, DAMIEN LAFRENIÈRE (Motivée) 
 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1.1  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 
 Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après avoir 

constaté qu’il y a quorum ouvre la session, il est 19h00. 
 
1.2 RAPPORT DU MAIRE 

 
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Ouverture de la séance 
1.2 Rapport du maire 
1.3 Ordre du jour 
1.4 Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2025 
1.5 Prélèvements bancaires 
1.6 Registre des chèques 
1.7 Liste des comptes fournisseurs 
1.8 Dépenses du directeur général 
1.9 Dépenses du directeur du service incendie 
1.10 Entente relative à la fourniture du personnel technique de la FQM 

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
2.1 Service incendie de Kazabazua – nouveau recrue 

3. TRANSPORT 
3.1 Publication offre d’emploi - Voirie 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                                     
4.1   

5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  
5.1   

  6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
6.1 Octroi de contrat – Arpenteur géomètre 

7. LOISIRS ET CULTURE 
7.1  

8. VARIA 
8.1  

9.   PÉRIODE DE QUESTIONS   
10. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
2025-03-46 
1.3 ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 
  

ATTENDU QUE si le conseil municipal souhaite ajouter un point à l'ordre du jour lors de 
la présente séance ; 

 
ATTENDU QUE l’article 148 du Code municipal du Québec stipule que toute 
documentation utile à la prise de décision doit être disponible aux membres du conseil au 
plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la séance, à moins de situation 
exceptionnelle ;  
 
ATTENDU QUE la majorité des membres du conseil sont présents à cette séance ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Sylvain La France, APPUYÉ par Lynne 
Lachapelle et il est résolu ; 
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D’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
  

 ADOPTÉE 
2025-03-47 
1.4 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 FÉVRIER 2025 

 
 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-

verbal de la séance ordinaire du 4 février 2025 ; 
 

ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 
 

IL EST PROPOSÉ par Paul Chamberlain, APPUYÉ par Lynne Lachapelle et résolu  
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2025 tel que présenté. 
 

         ADOPTÉE 
2025-03-48 
1.5 ADOPTION PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES  

 
 IL EST PROPOSÉ par Lynne Lachapelle 

  APPUYÉ par Sylvain La France 
 Et résolu   

 
 D’adopter, tel que présentée, la liste des prélèvements bancaires pour le mois  

De février 2025, totalisant les montants suivants :  
 

  Salaires nets                     32 931,24 $ 
  Remises provinciales                         12 953,06 $    
  Remises fédérales                   4 967,26 $ 

Remises du Régime de retraite            4 345,54 $ 
              ADOPTÉE 

2025-03-49 
1.6 ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES 

 
 ATTENDU QUE les comptes ont été vérifier par Lynne Lachapelle et Robert Bergeron ; 
 
 IL EST PROPOSÉ par Lynne Lachapelle 

  APPUYÉ par Sylvain La France 
 Et résolu   

 
D’adopter, tel que présenté, le registre des chèques du mois de février 2025 totalisant un 
montant de 184 579,01 $. 

   ADOPTÉE 
2025-03-50 
1.7 ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS  

 
 ATTENDU QUE les comptes ont été vérifier par Lynne Lachapelle et Robert Bergeron ; 
 

  IL EST PROPOSÉ par Sylvain La France 
  APPUYÉ par Lynne Lachapelle 
  Et résolu   
 

D’adopter, tel que présenté, le paiement de la liste des comptes fournisseurs du mois de 
février 2025 totalisant un montant de 71 184,05 $ incluant les remises provinciales et 
fédérales. 

  ADOPTÉE 
2025-03-51 
1.8 DÉPENSES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL - DGE (0,00 $) 

 
2025-03-52 
1.9 DÉPENSES DU DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE - DCP (0,00 $) 

 
Certificat de disponibilité des crédits 
Je, soussigné, Pierre Vaillancourt, directeur général de la Municipalité de Kazabazua, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires et/ou extra budgétaires disponibles provenant de 
revenus excédentaires, du surplus accumulé, de réserves financières, de fonds réservés 
ou d’autres sources pour lesquels les dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
Pierre Vaillancourt, DMA 
Greffier-trésorier et directeur général 
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2025-03-53  
1.10 ENTENTE RELATIVE À LA FOURNITURE DU PERSONNEL TECHNIQUE DE LA FQM 

 
 

ATTENDU QUE la FQM a mis en place un service de l’Ingénierie, des infrastructures et de 
l’adaptation aux changements climatiques pour accompagner et conseiller les 
municipalités qui souhaitent retenir ce service ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire effectuer la planification et la gestion de son 
territoire, de ses infrastructures et de ses équipements municipaux et, à ces fins, utiliser 
les services d’ingénierie et d’expertise technique de la FQM ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de conclure une entente avec la FQM à cet effet, dont les 
modalités sont applicables pour l’ensemble des municipalités désirant utiliser de tels 
services de la FQM ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Paul Chamberlain, APPUYÉ par Brandy Killeen et résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil autorise que la Municipalité utilise les services d’ingénierie et d’expertise 
technique de la FQM afin d’effectuer la planification et la gestion de son territoire, de ses 
infrastructures et de ses équipements municipaux et, qu’à cette fin, que la Municipalité 
conclue une entente avec la FQM ; 
 
QUE le maire, Robert Bergeron, et le directeur général, Pierre Vaillancourt, soient autorisés 
à signer, pour le compte de la Municipalité, l’entente visant la fourniture de services 
techniques par la FQM applicable pour l’ensemble des municipalités ; 
 
QUE le directeur général, Pierre Vaillancourt soit autorisé à effectuer toute formalité 
découlant de cette entente. 

ADOPTÉE 
 

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2025-03-54  
2.1  SERVICE INCENDIE DE KAZABAZUA – NOUVEAU RECRUE 

 
IL EST PROPOSÉ par Brandy Killeen 
APPUYÉ par Paul Chamberlain 
Et résolu 
 
QUE le conseil accepte M. Andy Morin en tant que pompier volontaire au sein du service 
incendie de Kazabazua. 

ADOPTÉE 
 

3. TRANSPORT 
 

2025-03-55 
3.1 PUBLICATION OFFRE D’EMPLOI - VOIRIE 

 
IL EST PROPOSÉ par Sylvain La France 
APPUYÉ par Paul Chamberlain 
Et résolu 
 
QUE le conseil mandate le directeur général de publier une offre d’emploi pour le poste 
opérateur de camion et journalier, 

 ADOPTÉE  
 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU    
 

 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

 6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2025-03-56 
6.1 OCTROI DE CONTRAT – ARPENTEUR GÉOMÈTRE 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite acquérir une partie du chemin Privé 
Delgrosse ; 
 
ATTENDU QUE les services d’un arpenteur géomètre est nécessaire pour l’opération 
cadastrale ; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Sylvain La France, APPUYÉ PAR Paul 
Chamberlain et résolu : 
 
QUE le conseil municipal octroi le contrat des services d’arpenteur géomètre pour 
l’opération cadastrale à Christian Schnob de la firme Ecce terra pour les services 
d’enregistrement cadastrale (2 lots) au coûts total de 1 830 $ plus les taxes applicables et 
les frais d’administration de 285 $ plus les taxes applicables ;  

ADOPTÉE 
 

7. LOISIRS ET CULTURE 
 

8. VARIA 
 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent des questions et 

émettent des commentaires. 
 

10. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée. Il est  
19h35.          

 
 

 Président    Secrétaire 
 

 
 

_________________________  ________________________________ 
  Robert Bergeron,   Pierre Vaillancourt, DMA 
  Maire     Directeur général / Greffier-Trésorier 
 
 

« Je, Robert Bergeron, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal ». 

 


